
COMMUNE DE TORREILLES
Déporlement des Pyrénées-Orienloles
Conton de Lo Côte Solonquoise

E}TRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vingt et Un et le Huit Février à Dix Neuf Heures
Le conseil municipol de lo commune de TORREILLES, dûment convoqué en session ordinoire,
s'esl réuni ou lieu ordinoire de ses délibérotions, sous lo présidence de monsieur Morc MEDINA,
moire de Torreilles.
Dote de convocotion du conseil municipol :2\évrier 2021
Présents : Morc MEDINA, Guy ROUQUIE, Bernordine SANCHEZ, Geof{rey TORRALBA, Agnès
BLED, Gérord CEBELLAN, Cécile MARGAIL, Benoît TRISTANT, Michèle CONDOMINES, Monique
DEYRES, Jeon LANCELIA, Pierre FAGET, Jeon-Luc ROMERA, Hélène PILLARD, Christophe
CLARET, Sébostien CABRI, Stéphonie FLEURY, Emilie MONTANES, Romoin ALBERT, Emmo
SABATE, Pierre PAGNON, Virginie PORTEILS, Héloi'se MONREAL, Cotherine MAMONTOFF.
Absent excusé : Domien CLET donne pouvoir ô Guy ROUQUIE
Absents : Emilie COUVEZ, Jeon-Michel PONCE
En exercice :27 Présenls :24 Ayoni pris port ou vote : 25
Les conseillers présents étont en nombre suffisonf pour délibérer voloblement, monsieur le
président o décloré lo séonce ouverte.
Melle Héloi'se MONREAL est désignée pour ossurer les fonctions de secrétoire de séonce.
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> SECTION DE FONCTIONNEMENT
Excédent ontérieur reporté
+ Résultot de l'exercice
: Résultot de fonctionnement cumulé

pélib.12/2021
Budget de l'OlvlAC : offectotion du résuliot 2020

Ropporteurs : monsieur Guy ROUQUIE, odioint ou moire
Monsieur Sébostien CABRI, conseiller municipol délégué oux finonces

Le conseil municipol de lo ville de Torreilles réuni le 8 février 2021, oprès ovoir odopté le compte
odministrotif de l'exercice budgétoire 2020 du budget de I'OÀ4AC dont les résultots,
conformément ou compte de gestion, se présentent comme suit :

+ 2 442.86 €,

+ 35 781.19 €

+ 38 224.O5 €

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur Guy ROUQUIE, odloint ou moire,
et de monsieur Sébostien CABRI, odioint délégué oux finonces,

oprès en ovoir délibéré à I'UNANIMITE des membres présents ou représentés,

> DECIDE

ARTICLE I : d'offeder ou budget de l'OMAC2A21, l'excédent de fonctionnement cumulé de lo
foçon suivonte :

. *38 224.05 € en section de fonctionnement ou compte budgétoire 002 (excédent de
fonctionnement co pitol isé).

ARTICLE 2 : d'outoriser monsieur le moire ou l'élu délégué ù signer tout ocle utile en lo motière.

Ainsi {oit ei délibéré ô Torreilles, les iours, mois et on que
Certifiée exécutoire suivont ironsm ission
en préfecture du : 1? t|U.2021
et publicotion du | 12 tEU ?.0?1

Le moire,

Dr Morc MEDI O(


